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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA LOIRE

ARRETÉ N” 287-DUPP-16
portant prescriptions complémentaire

_________________________

Le préfet de la Loire

VU le code de l’environnement et notamment son titre 1” du livre V;
VU l’arrêté préfectoral du 28 juillet 2005 délivré à la société THERMAL CERAMICS DE FRANCE
pour l’établissement qu’il exploite sur le territoire de la commune de Saint-Marcellin-en-Forez, ZI Les
Plantée;
VU le dossier de réexamen transmis le 31 janvier 2014, complété par un nouveau dossier reçu le 3
juillet 2014 et un rapport de base reçu le 18 septembre 2014 présentés par l’exploitant;
VU le rapport et les propositions en date du 19mai2016 de l’inspection des installations classées;
VU l’avis en date du 6juin 2916 du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires
et technologiques
VU le projet d’arrêté porté à la connaissance du demandeur;
VU l’absence d’observation présentée par le demandeur sur ce projet;

CONSIDERANT que les modifications apportées aux installations ne sont pas substantielles et ne
nécessitent donc pas de procédure complète d’autorisation conformément aux dispositions de l’article
R.512-33 du Code de l’environnement;
CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l’article L. 512-l du code de l’environnement,
l’autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l’installation peuvent être
prévenus par des mesures que sécifle l’arrêté préfectoral
CONSIDERANT que les conditions d’aménagement et d’exploitation, les modalités d’implantation,
prévues dans le dossier de demande, avec notamment le traitement des eaux industrielles usées issus du
site par une station d’épuration interne permettant de se conformer aux meilleures techniques
disponibles mises en oeuvre pour les établissements de traitement de surface des métaux et matières
plastiques, permettent de limiter les inconvénients et dangers

CONSTDER4NT que les conditidns légales de délivrance de l’autorisation sont réunies,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire,

ARRÊTE

0OÛRRIER ARRIVÉE
UD LHL

Le 19 JUIL. 2016

DREAL
AUVEAGNE - RHÔNE-ALPES

PRÈFECTORE DE LA LoIRE—2 Rus CHARLES DE GAuaE —42022 SAINT-ETIENNE CEDEX I



ià’t1rïflTRE 1- PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNERALES
-J,

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION

1H
ARTICLE 1.1.1. Exploitant titulaire de l’autorisation

La société THERMAL CERAMICS DE FRANCE. dont le siège social est situé à me du 18juin 1927 à
Andrézieux-Bouthéon, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté,
à exploiter sur le territoire de la commune de SAINT MARCELLfN EN FOREZ, ZI Les Plantées, les
installations détaillées dans les articles suivants.

ARTICLE 1.1.2 .Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs

Article 1.1.2.1. Prescriptions modificatives
Les prescriptions techniques de l’arrêté préfectoral d’autorisation du 28 juillet 2005 sont supprimées et
remplacées par celles du présent arrêté, à l’exception de celles de son article 1 § 1.1 autorisant
l’exploitation.

Article 1.1.2.2. Suppression des prescriptions
L’affété préfectoral complémentaire du 20juin 2014 (garanties financières) est abrogé.

ARTICLE 1.1.3. Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration ou
soumises a enregistrement
Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent également aux autres installations ou équipements
exploités dans l’établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur
proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou
inconvénients de cette installation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à
déclaration incluses dans l’établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent
arrêté préfectoral d’autorisation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux
installations classées soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à
ensegistrement incluses dans l’établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas contraires
à celles fixées dans le présent arrêté.

2/40



CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des
installations classées

2525
3340
(IED)

Fabrication de fibres
minérales artificielles

Broyage, concassage,
criblage, ensachage,

pulvérisation,
nettoyage, tamisage,
mélange minerais et

autres produits
minéraux naturels ou

artificiels

Installations de
refroidissement
évaporatif par

dispersion d’eau dans
un flux d’air

Hydrogène

Atelier de charge
d’accumulateurs

4 lignes de production
avec 4 fours de fusion

Stockage de 15 cadres]
de153m3

13 chargeurs

J
Stockage de bouteilles

de propane
45 bouteilles de 13 kg
7 bouteilles de 35 kg

Capacité de production

Puissance installée de
l’ensemble des
machines fixes
concourant au

fonctionnement de
l’installation

Quantité totale
susceptible d’être

présente dans
l’installation

Quantité totale
susceptible d’être

présente dans
l’installation

Quantité totale
susceptible d’être

présente dans
l’installation -

Entre
100 kg et 1

>50 kW

4.

441 kW

2700
litres

<150 kW 36,83 kW

Inférieure
7,5kWà2OkW I

____

<10 kglj 0,35 kgij

A

AS,A,
. . Libelle de la rubrique Nature de . Seuil du VolumeRubrique Alinea D ou . ,. . Cntere de classement

DC
(activite) I installation critere autorise

2515 lb E

85tij
> 20 t/j (25000

tian)

.6 broyeurs :374 kW
2 installations

d’ensachage: 67 kW

entre 200
et 550 kW

2921

4715

2925

4718

3 TAR
b DC

j

‘<3000 kW 1800 kW
Puissance thermique

évacuée

Quantité totale

Puissance totale

D

D

NC

NC

Gaz inflammables
liquéfiés

192,84 kg

62,76 kW

0,83t

4331

t

2560
-

Stockage de:
peinture (73 1)

Stockage de liquides Diluant maintenance
inflammables de (36 1)
catégorie 2 ou 3 Encre/diluant (450 I)

Lubrifiant (120 I)
-

Colles2fl

Produits pétroliers
4734

1< 6 t

<50 t 691 litres

<50tNC ‘spécifiques et carburant Stockage de gazole
de substitution

TT;lauejest -

___

NC . . Tour, fraiseuse, scie... Puissance installeemetaux et alliages , — —________

Emploi de matières i
1 sableuseabrasives

_______

Application, cuisson, ‘Utilisation de peinture
séchage de vernis, et vernis

peinture, apprêt, colle,
enduit

Puissance installée

Quantité journalière

Li
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lorsque l’application est
faite par tout autre

pfocédéqueletrempé —- --

_______

- -

j Installations de .. $ <2 MW2910 NC 6 chaudieres reparties La puissance thermique 721 kWcombustion
sur le site maximale

AS (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique), A (autorisation), E (Enregistrement), D (Déclaration), C
(soumis au contrôle périodique prévu par l’article L 512-11 du CE)
Au sens de l’article R. 515-61, la rubrique principale est la rubrique 3340 relative à la rubrique 2525 et les
conclusions sur les meilleures techniques disponibles sont celles relatives à la fabrication du verre.

ARTICLE 1.2.2. Situation dc l’établissement

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants

Commune Parcelles Lieu-dit
Saint-Marcellin-en- Usine: AT2O / AT2I / AT45 / AT4G / AS35 I AS9O ZI Les Plantées
Forez Lagune : AS62

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORJSATTON

ARTICLE 1.3.1. Conformité
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par
l’exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des
arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1.4.1. Durée de l’autorisation
L’arrêté d’autorisation cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l’installation n’a pas été
mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l’exploitation a été interrompue pendant plus de deux
années consécutives.

CHAPITRE 1.5 GARANTIES FINANCIÈRES

ARTICLE 1.5.1. Objet des garanties financières
Les garanties financières définies dans le présent arrêté s’appliquent pour l’activité visée à l’article 1.2.1
suivante :2525 (1ère échéance de constitution applicable le V’ juillet 2014).

ARTICLE 1.5.2. Montant des garanties financières
Le montant des garanties financières des installations relevant de la première échéance de constitution du
ICF juillet 2014 est fixé conformément à l’article 1.5.1 à 332 627,54 euros TTC.

Il a été défini selon la méthode forfaitaire définie dans l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 en prenant en
compte un indice TPO1 de 703,8 (décembre 2013) et un taux de TVA de 20 %.

ARTICLE 1.5.3. Délai de constitution des garanties financières
L’échéancier de constitution des garanties financières est le suivant :
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Option I En cas de constitution des garanties financières sous la forme d’un engagement d’un
établissement de crédit, d’une entreprise d’assurance ou d’une société de caution mutuelle
- constitution de 20% du montant initial des garanties financières d’ici le juillet 2014
- constitution supplémentaire de 20% du montant initial des garanties financières par an pendant quatre
ans.
Option 2 En cas de constitution des garanties financières sous la forme de consignation auprès de la
Caisse des Dépôts et consignations
— constitution de 20% du montant initial des garanties financières d’ici le 1r juillet 2014
— constitution supplémentaire de 10% du montant initial des garanties financières par an pendant huit ans.

ARTICLE 1.5.4. Renouvellement des garanties financières
Le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date d’échéance du
document prévu à l’article R.516-2 V du Code de l’environnement.
Pour attester du renouvellement des garanties financières, l’exploitant adresse au Préfet, au moins trois
mois avant la date d’échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l’arrêté ministériel du
31/07/12 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles R. 516-l et
suivants du code de l’environnement.

ARTICLE 1.5.5. Actualisation des garanties financières
L’exploitant est tenu d’actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet dans
les cas suivants
— a minima tous les cinq ans au prorata de la variation de l’indice publié TP 01; l’indice TPOI de
décembre 2013 (703,8) servant de référence pour l’actualisation est l’indice publié au journal officiel le
30mars2014.
— sur une période au plus égale à trois ans, lorsqu’il y a une augmentation supérieure à 15% de l’indice
TPOI, et ce dans les six mois qui suivent ces variations.

Le taux de taxe sur la valeur ajoutée à prendre en compte lors de l’actualisation, noté TVAR,
conformément à l’annexe 11 de l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination
et d’actualisation du montant des garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées
et des garanties additionnelles en cas de mise en oeuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et
des eaux souterraines est de 20%.

ARTICLE 1.5.6. Révision du montant des garanties financières
L’exploitant informe le préfet, dès qu’il en a connaissance, de tout changement de garant, de tout
changement de formes de garanties financières ou encore de toutes modifications des modalités de
constitution des garanties financières, ainsi que de tout changement des conditions d’exploitation
conduisant à une modification du montant des garanties financières.

ARTICLE 1.5.7. Absence de garanties financières
Outre les sanctions rappelées à l’article L5l6-l du code de l’environnement, l’absence de garanties
financières peut entrainer la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent
arrêté, après mise en oeuvre des modalités prévues à l’article L.1 71-8 de ce code. Conformément à l’article
L. 171-9 du même code, pendant la durée de la suspension, l’exploitant est tenu d’assurer à son personnel
le paiement des salaires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu’alors.

ARTICLE 1.5.8. Appel des garanties financières
En cas de défaillance de l’exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières quand une des
obligations de mise en sécurité, de remise en état, de surveillance ou d’intervention telles que prévues à
l’article R.516-2-IV du Code de l’environnement ou dans l’arrêté d’autorisation n’est pas réalisée, et
après intervention des mesures prévues à l’article L.171-8 du Code de l’environnement.
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ARTICLE 1.5.9. Levée de l’obligation de garanties financières
Lorsque l’activité a été totalement ou partiellement arrêtée et après mise en sécurité de tout ou partie du
site des installations couvertes par lesdites garanties en application des dispositions mentionnées aux
articles R. 5 12-39-1 [ou R. 512-46-25], le préfet détermine, dans les formes prévues à l’article R. 512-31
[ou R. 5 12-46-22], la date à laquelle peut être levée, en tout ou partie, l’obligation de garanties
financières. La décision du préfet ne peut intervenir qu’après consultation des maires des communes
intéressées.
En application de l’article R. 516-5 du Code de l’environnement, le préfet peut demander la réalisation,
aux frais de l’exploitant, d’une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la
levée de l’obligation de garanties financières.

ARTICLE 1.5.10. Obligations d’information
L’exploitant doit informer le préfet de

- tout changement de garant
- tout changement de formes de garanties financières
- toute modification des modalités de constitution des garanties financières telles que définies à

l’article R.516-1 du Code de l’environnement
- tout changement des conditions d’exploitation conduisant à une modification du montant des

garanties financières
- toute modification apportée aux installations, à leur mode d’utilisation ou à leur voisinage, et de

nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d’autorisation

ARTICLE 1.5.11. Quantités maximales de déchets
En regard du montant des garanties financières proposées par l’exploitant et fixées par l’article 3 du
présent arrêté, les quantités maximales de déchets présents sur le site ne doivent pas dépasser les valeurs
ci-dessous

Déchets Dangereux Quantité maximale (tonnes)
FCR lourd 50
FCR intermédiaire 25
AES 28
Solides imprégnés 4
Emballages souillés 0,5
Aérosols 0,2
DEEE 0,35
Eau+Armac 2
Annac 0,2
Silicate de soude 1
Nettoyantldiluant 0,15
Eau+huile hydraulique

Déchets Non Dangereux Quantité maximale (tonnes)
Ordures ménagères 2 . -

CartonlPapier 2,5
Plastiques 2,5
Bois (morceaux de palettes cassées) 1
Métal ferraille 6
Métal Inox 8
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CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITÉ

ARTICLE 1.6.1. Porter à connaissance
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d’utilisation ou à leur
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande
d’autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments
d’appréciation.

ARTICLE 1.6.2. Mise à jour des études d’impact et de dangers
Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l’occasion de toute modification notable telle que
prévue à l’article R 5 12-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement
communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d’éléments du dossier justifiant des
vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son
approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l’exploitant.

ARTICLE 1.6.3. Equipements abandonnés
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d’exploitation, des dispositions matérielles
interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.

ARTICLE 1.6.4. Transfert sur un autre emplacement
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l’article 1 .2 du présent arrêté
nécessite une nouvelle demande d’autorisation ou d’enregistrement ou déclaration.

ARTICLE 1.6.5. Changement d’exploitant
La demande d’autorisation de changement d’exploitant est soumise à autorisation. Le nouvel exploitant
adresse au préfet les documents établissant ses capacités techniques et financières et l’acte attestant de la
constitution de ses garanties financières.

ARTICLE 1.6.6. Cessation d’activité
Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l’environnement, pour l’application des
articles R. 512-39-l à R. 512-39-5, lorsqu’une installation classée est mise à l’arrêt définitif, l’exploitant
notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci.
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de
l’exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment:

• l’évacuation ou l’élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site

• des interdictions ou limitations d’accès au site;
• la suppression des risques d’incendie et d’explosion;
• la surveillance des effets de l’installation sur son environnement.

En outre, l’exploitant place le site de l’installation dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux
intérêts mentionnés à l’article L. 511-l et qu’il permette un usage futur du site déterminé selon le(s)
usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent article.

En outre, l’exploitant place le site de l’installation dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux
intérêts mentioimés à l’article L. 511-1 et qu’il permette un usage futur déterminé conformément au
premier alinéa du présent article, aux dispositions du code de l’environnement applicables à la date de
cessation d’activité des installations et prenant en compte tant les dispositions de la section I du Livre V
du Titre I du chapitre Il du Code de l’Environnement, que celles de la section 8 du chapitre V du même
titre et du même livre.

Des investigations complémentaires seront réalisées dans un délai de 6 mois à compter de l’entrée en
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vigueur du présent arrêté.
Ces investigations complémentaires visent à contrôler les concentrations des substances dangereuses
pertinentes listées à l’article 10.2.4 du présent arrêté, dans les eaux souterraines et dans les sols.

En l’absence d’investigations complémentaires, les valeurs de référence utilisées lors de la cessation
d’activité seront celles du bruit de fond dans les sols et les eaux souterraines.

CHAPITRE 1.7 RÉGLEMENTATION

ARTICLE 1.7.1. Respect des autres législations et réglementations
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice
-des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code
de l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les
équipements sous pression,
-des schémas, plans et autres documents d’orientation et de planifidation approuvés.
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.
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TITRE 2- GESTION DE L’ÉTABLISSEMENT

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 2.1.1. Objectifs généraux
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l’aménagement, l’entretien et
l’exploitation des installations pour

- limiter le prélèvement et la consommation d’eau;
- limiter les émissions de polluants dans l’environnement; -

- respecter les valeurs limites d’émissions pour les substances polluantes définies ci-après
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des

quantités rejetées
- prévenir en toutes circonstances, l’émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou
inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques,
pour l’agriculture, pour la protection de la naffire, de l’environnement et des paysages, pour
l’utilisation rationnelle de l’énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments
ainsi que des éléments du patrimoine archéologique.

ARTICLE 2.1.2. Consignes d’exploitation
L’exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de
démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momçntané de façon à permettre en toutes circonstances le
respect des dispositions du présent arrêté.
L’exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant
une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation.

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES

ARTICLE 2.2.1. Réserves de produits
L’établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que manches de filtre,
produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants...
Les moyens de lutte en cas de dispersion accidentelle des produits recensés selon l’article 6.1.1 du
présent arrêté, sont adaptés aux dits produits et tienne compte des fiches de données sécurité (FDS).

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE

ARTICLE 2.3.1. Propreté
L’exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l’installation dans le paysage.
L’ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.
L’exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, ... Des dispositifs d’arrosage, de lavage de roues,
sont mis en place en tant que de besoin.

ARTICLE 2.3.2. Esthétique
Les abords de l’installation, placés sous le contrôle de l’exploitant sont aménagés et maintenus en bon état
de propreté (peinture, poussières, envols...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l’objet d’un soin
particulier (plantations, engazonnement,...).
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CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU

ARTICLE 2.4.1. Danger ou nuisance non prévenu
Tout danger ou. nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant.

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS

ARTICLE 2.5.1.Déclaration et rapport
L’exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des installations classées les
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter
atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement.
Un rapport d’accident ou, sur demande de l’inspection des installations classées, un rapport d’incident est
transmis par l’exploitant à l’inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et
les causes de l’accident ou de l’incident, les effets sur les personnes et l’environnement, les mesures prises
ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou
long terme.
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l’inspection des installations classées.

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE
L’INSPECTION

ARTICLE 2.6.1. Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l’inspection

L’exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants
- le dossier de demande d’autorisation initial,
- les plans tenus à jour
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d’installations soumises à

déclaration non couvertes par un arrêté d’autorisation,
- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales

ministérielles, en cas d’installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté
d’autorisation,

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de
la législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement,

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le
présent arrêté; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions
doivent être prises pour la sauvegarde des données.

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site.
Les documents visés dans le dernier alinéa ci-dessus sont tenus à la disposition de l’inspection des
installations classées sur le site durant 5 années au minimum.
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CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L’INSPECTION

ART[CLE 2.7.1. Récapitulatif des documents à transmettre à l’inspection
L’exploitant transmet à l’inspection les documents suivants -

Articles Contrôles à effectuer et documents à transmettre Périodicités / échéances

1.5.4 Attestation de constitution de garanties financières Tous les 5 ans
1.6.6 Notification de mise à l’arrêt définitif 3 mois avant la date de

cessation
9.2 Surveillance par un laboratoire accrédité des concentrations en Tous les 2 mois

Legionella pneumophila des circuits d’eau des tours aéroréffigérantes (GIDAF)
9.2 Autosurveillance des rejets eau des tours aéroréfrigérantes Annuelle
10.2.1 Autosurveillance des émissions atmosphériques des installations de cf. article 10.2.1

fusion et des procédés aval
10.2.4 Autosurveillance des rejets d’eau industrielle (sortie lagune) Annuelle (GIDAF)
10.2.3 Relevé des prélèvements d’eau Hebdomadaire
10.2.5 Surveillance de la qualité des eaux souterraines Tous les S ans
10.2.5 Surveillance de la qualité des sols Tous les 10 ans
10.2.7 Autosurveillance des émissions sonores . Tous les 3 ans
10.2.6 Déclaration de production de déchets Annuelle (GEREP)
AM du Déclaration annuelle des émissions Tous les ans (GEREP)
31/01/200
8
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TITRE 3- PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE

CHAPITRE 3.1 CONCEPTIONS DES INSTALLATIONS

ARTICLE 3.1.1 Disposition générales

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des
installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise
en oeuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et
le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en
optimisant notamment l’efficacité énergétique.
Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un
moyen de respecter les valeurs limites
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur
minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur
fonction.
Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de
manière

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité.

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent être
privilégiés pour l’épuration des effluents.
Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de
s’assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement et si besoin en continu avec asservissement à
une alarme. Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à
la disposition de l’inspection des installations classées
L’établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que manches de filtre,
produits de neutralisation, liquides inhibiteurs,
Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées,
l’exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en
arrêtant les installations concernées.
Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à
effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon
à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté.
Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont
identifiés en qualité et quantité.

ARTICLE 3.1.2. Pollutions accidentelles
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour
que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. Les
incidents ayant entraîné des rejets dans l’air non conforme ainsi que les causes de ces incidents et les
remèdes apportés sont consignés dans un registre.

ARTICLE 3.1.3. Odeurs
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants,
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.
En cas de besoin identifié, l’inspection des installations classées peut demander la réalisation d’une
campagne d’évaluation de l’impact olfactif de l’installation afin de permettre une meilleure prévention des
nuisances.
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ARTICLE 3.1.4. Voies dc circulation
Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir
les envols de poussières et de matières diverses

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de
• pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées,
- Les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les

voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules
doivent être prévues en cas de besoin,

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées,
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

ARTICLE 3.1.5. Émissions diffuses et envols de poussières
Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité
technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de
poussières. Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en
vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants
satisfont par ailleurs la prévention des risques d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage,
les dépoussiéreurs...).

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET

ARTICLE 3.2.1 Dispositions générales
Sans préjudice des règlements d’urbanisme, les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de
poussières et matières diverses doivent être prises.

• les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente,
revêtement, etc.) et convenablement nettoyées

• les véhicules sortant de l’établissement n’entraînent pas de dépôt de poussières ou de boue sur les
voies de circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules sont
prévues en cas de besoin;

• les surfaces où cela est possible sont engazonnées;
• des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

Les poussières, gaz polluants ou odeurs doivent, dans la mesure du possible, être captés à la source et
canalisés. Les locaux où des poussières, des gaz polluants ou des odeurs peuvent se dégager doivent être
assainis, conformément aux règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs. Les rejets de ces
ventilations doivent être conformes aux dispositions du présent arrêté. Les points de rejet dans le milieu
naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible.

Les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents doivent être munies
de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les
dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les
dispositions du présent arrêté.

Les stockages de produits pulvérulents doivent être confinés (emballages, silos, bâtiments fermés),
conformément au second alinéa de cet article et dans des conditions satisfaisant par ailleurs la prévention
des risques d’incendie et d’explosion.
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Le stockage des autres produits en vrac doit être réalisé, dans la mesure du possible, dans des espaces
fermés; à défaut, des dispositions particulières, tant au niveau de la conception et de la construction
(implantation en fonction du vent...) que de l’exploitation, doivent être mises en oeuvre.

Les fibres et poussières recueillies sur le toit de l’établissement seront régulièrement nettoyées afin
d’éviter toute accumulation susceptible d’être entraînée par le vent.

Une consigne sera établie fixant la qualité et la fréquence de ces nettoyages.

ARTICLE 3.2.2 Conduits et installations raccordées / Conditions générales dc rejet
Les dispositifs d’évacuation sont munis d’orifices obturables et accessibles, placés de maniêre à réaliser
des mesures représentatives.
La forme des cheminées ou conduits d’évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché,
doit être conçue de manière à favoriser au maximum l’ascension et la diffusion des effluents rejetés.
Les débouchés à l’atmosphère de ces dispositifs doivent être éloignés au maximum des habitations.

Les rejets à l’atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évacués, après traitement
éventuel, par l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets.

La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, doit être
conçue de façon à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère.

L’emplacement de ces conduits doit être tel qu’il ne puisse à aucun moment y avoir siphonnage des
effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. Les contours des conduits ne doivent pas
présenter de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché doit être
continue et lente.

Les conduits d’évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi doivent être aménagés (plate
forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la
mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à
l’atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1, ou toute autre norme
européenne ou internationale équivalente en vigueur a la date d’application du présent arrêté, sont
respectées.
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en
toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l’intervention
d’organismes extérieurs à la demande de l’inspection des installations classées.

Les hauteurs des cheminées (différence entre l’altitude du débouché à l’air libre et l’altitude moyenne du
sol à ltendroit considéré) sont fixées dans le tableau ci-après. Elles sont déterminées, d’une part, en
fonction du niveau des émissions de polluants à l’atmosphère, d’autre part, en fonction de l’existence
d’obstacles susceptibles de gêner la dispersion des gaz ou de contraintes locales spécifiques.
Les hauteurs de cheminées de chaque rejet sont répertoriées dans le tableau de l’article 11.1.1 du présent
arrêté.
Les hauteurs de cheminées, non conformes, sont mises en conformité selon les échéances fixées dans ce
même tableau.
La vitesse d’éjection des gaz en marche continue maximale est au moins égale à 8 m/s pour les
cheminées.
Les rejets sont repérés sur le plan annexé au présent arrêté (annexe n°1)
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ARTICLE 3.2.3 Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques / Valeurs limites
des flux de polluants rejetés
Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les
volumes de gaz étant rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression
(101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs)), sans correction du taux d’oxygène.
On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Lorsque la valeur limite
est exprimée en flux spécifique, ce flux est calculé, sauf dispositions contraires, à partir d’une production
journalière.
Les valeurs limites d’émission à l’atmosphère des fours concernant les flux spécifiques (en kWtonne) sont
calculées à partir des concentrations (en mg/Nm’) fixées dans le présent arrêté d’une part et d’autre part un
facteur de conversion de 2,5 x io- (laine de roche) selon la formule ci-après
Flux spécifique (en kg/tonne de verre) Concentration (en mg/Nm3) x Facteur de conversion (Fe)

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un
moyen de respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté.

Les valeurs limites sont définies sur la base de l’emploi des meilleures technologies disponibles à un coût
économiquement acceptable, et des caractéristiques particulières de l’environnement.

Les valeurs limites s’imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur une durée qui
est fonction des caractéristiques de l’appareil et du polluant et voisine d’une demi-heure.

Les flux de polluants rejetés dans l’atmosphère doivent être inférieurs aux valeurs limites suivantes
. Concentration Flux

Rejets
specifique

Paramètres (mgfNm3) (g/t)
Fours de fusion (fours électriques) : rejets n°1, 24, 29, 29’

20 50

Fours de recuit (fours gaz) : rejets n°3, 13, 21, 35
Refroidissement nappe : rejets n°7, 9, 14, 18, 19
Etape de fabrication : rejets n°2, 11, 22, 25, 34, 36, 37, 41,

12 5
Poussiêres 50

Circuit de recyclage ou évacuation déchets : rejets n° 28,
45, 47, 49, 52, 53
Silos:A,B,C,E,F,G,H 50
Filtres chambres de collecte: rejets n°4, 23, 31, 31’, 32,
33,51

Fibres
Fours de fusion (fours électriques) : rejets n°1, 24, 29, 29’
Fours de recuit (fours gaz): rejets n°3, 13,21,35

Nox ou
équivalent Fours de recuit (fours gaz) : rejets n°3, 13, 21, 35 200 500
N02
NH3 Fours de recuit (fours gaz) : rejets n°3, 13, 21, 35 50
CO Fours de recuit (fours gaz) : rejets n°3, 13,21,35 100 250
COVT Fours de recuit (fours gaz) : rejets n°3, 13, 21, 35 20 50
Formaldéhyde Fours de recuit (fours gaz) : rejets n°3, 13, 21, 35 2
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TITRE 4- PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AOUATIOUES

ARTICLE 4 Compatibilité avec les objectifs dc qualité du milieu
L’implantation et le fonctionnement de l’installation est compatible avec les objectifs de qualité et de
quantité des eaux visés au IV de l’article L. 212-1 du code de l’environnement. Elle respecte les
dispositions du schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux et du schéma d’aménagement et
de gestion des eaux s’il existe.
La conception et l’exploitation de l’installation permettent de limiter la consommation d’eau et les flux
polluants.
Pour mémoire, les installations objet du présent arrêté sont situées dans le périmètre de protection éloigné
du captage « SI BONSON ».

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU

ARTICLE 4.1.1. Origine des approvisionnements en eau

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation des installations
pour limiter les flux d’eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite.

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux
exercices de secours, sont autorisés dans les quantités suivantes

Origine de la ressource Prélèvement maximal annuel
(m3/an)

Réseau d’eau public 8000
Canal du Forez 3000
Lagune interne (recyclage)

ARTICLE 4.1.2. Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement
Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des
garanties équivalentes sont ïnstallés afin d’isoler les réseaux d’eaux industrielles et pour éviter des retours
de substances dans les réseaux d’adduction d’eau publique ou dans les milieux de prélèvement.

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICLE 4.2.1. Dispositions générales

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’article 4.3.1 ou non
conforme aux dispositions du chapitre 4.3 est interdit.
A l’exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est
interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement
ou être détruits et le milieu récepteur.

ARTICLE 4.2.2. Plan des réseaux
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l’exploitant, régulièrement mis à jour,
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notamment après chaque modification notable, et datés, lis sont tenus à la disposition de l’inspection des
installations classées ainsi que des services d’incendie et de secours.
Le plan des réseaux d’alimentation et de collecte fait notamment apparaître
• l’origine et la distribution de l’eau d’alimentation, I

• les dispositifs de proteclion de l’alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs
ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ...)

• les secteurs collectés et les réseaux associés
• les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...)
• les ouvrages d’épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature

(interne ou au milieu).

ARTICLE 4.2.3. Entretien et surveillance
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de maniêre à être curables, étanches et
résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d’y
transiter.
L’exploitant s’assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.
Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux régies en vigueur.

ARTICLE 4.2.4. Protection des réseaux internes à l’établissement
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d’égouts
ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec
d’autres effluents.

Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux
Un système permet l’isolement des réseaux d’assainissement de l’établissement par rapport à l’extérieur.
Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance
localement et/ou à partir d’un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement
sont définis par consigne.

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’ÉPURATION ET LEURS
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE 4.3.1. Identification des effluents

L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants
• Les eaux usées (les eaux vannes, les eaux de douches, de lavabos);
• Les eaux pluviales de toiture et les eaux pluviales de voirie;
• Les eaux industrielles (eaux de refroidissement)

ARTICLE 4.3.2. Collecte des effluents
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des
ouvrages de traitement.
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les
valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. li est interdit d’abaisser les concentrations en
substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des
effluents normaux de l’établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de
traitement. -

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d’eaux souterraines ou vers les milieux de
surface non visés par le présent affété sont interdits.
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ARTICLE 4.3.3. Gestion des ouvrages conception, dysfonctionnement
La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents
aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont
entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d’indisponibilité ou à
faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y
compris à l’occasion du démarrage ou d’arrêt des installations.
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire
à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l’exploitant prend les dispositions
nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées.
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des
effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).

ARTICLE 4.3.4. Entretien et conduite des installations de traitement
Les principaux paramètres permettant de s’assurer de la bonne marche des installations de traitement des
eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre
La conduite des installations est confiée à un personne] compétent disposant d’une formation initiale et
continue. -

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de
collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les
résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé.

ARTICLE 4.3.5. Localisation des points de rejet
Les réseaux de collecte des effluents générés par l’établissement aboutissent au(x) point(s) de rejet qui
présente(nt) les caractéristiques suivantes

Point de rejet vers le
milieu récepteur codifié n°1 n°2
par le présent arrêté

, Eaux industrielles
Nature des effluents Eaux usees (WC, douches, lavabos),

+ eaux pluviales
Débit moyen journalier
(m3/j) 300 m3/j

. , . . Lagunes internes puis fossé parExutoire du rejet Reseau communal d assainissement
debordement

Traitement avant rejet Néant Décantation dans les lagunes
Milieu naturel récepteur .

. . Station d epuration de Saintou Station de traitement . Ruisseau la Mare
. Marcellin en Forezcollective

ARTICLE 4.3.6. Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet
Article 4.3.6.1. Conception
Les dispositifs de rejet des effluents liquides, dans le milieu naturel, sont aménagés de manière à réduire
autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction
de l’utilisation de l’eau à proximité immédiate et à l’aval de celui-ci.

Ils doivent, en outre, pemettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur.
En cas d’occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l’Etat compétent.

Article 4.3.6.2. Aménagement
Le rejet n°2 visés à l’article 4.3.5 ci-dessus doivent être aménagés pour permettre le prélèvement
d’échantillons et la réalisation de mesure (débit, température, concentration en polluant, ...).
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Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d’organismes
extérieurs à la demande de l’inspection des installations classées.

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès
aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur.

ARTICLE 4.3.7. Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets
Les effluents rejetés doivent être exempts
• de matières flottantes,
• de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement,

des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,
• de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables

ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d’entraver le bon fonctionnement
des ouvrages.

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes
- Température : 30 °C
- pH compris entre 6,5 et 9
- Couleur: modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de

la zone de mélange inférieure à 100 mg PtJl

ARTICLE 4.3.8. Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires interne à l’établissement
Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d’eaux
polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés
avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé â les recevoir.

ARTICLE 4.3.9. Valeurs limites d’émission des eaux industrielles avant rejet dans le milieu naturel
Pour les effluents aqueux et sauf dispositions contraires, les valeurs limites s’imposent à des
prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur 24 heures.

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite
prescrite.

L’exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les
valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies.

. Concentration moyenne Flux maximal journaLierParametre
journahere (mg/l) (kglj)

Référence du rejet Rejet n°2
(Cf repérage du rejet au paragraphe
4.3.5.)
Débit moyen journalier 300 m3/j
DCO 100 30
DBO5 40 12
MEST 30 9
Hydrocarbures totaux 15 4,5

ARTICLE 4.3.10. Eaux pluviales susceptibles d’être polluées
Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement
des déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être
évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées parle présent arrêté.
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Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux
de collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués.

ARTICLE 4.3.11. Valeurs limites d’émission des eaux domestiques
Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux rêglements en vigueur.

•:.

.• ..

•.• .
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TITRE 5- DECHETS PRODUITS

CHAPITRE 5.1 PRJNCIPES DE GESTION

ARTICLE 5.1.1. Limitation de la production de déchets
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l’exploitation
de ses installations pour
- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la

conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi,
diminuer les incidences globales de l’utilisation des ressources et améliorer l’efficacité de leur
utilisation

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre

a) la préparation en vue de la réutilisation;
b) le recyclage
e) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique;
d) l’élimination.

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la
santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L’exploitant tient alors les justifications
nécessaires à disposition de l’inspection des installations classées.

ARTICLE 5.1.2. Séparation des déchets
L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de
façon à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité.
Les déchets dangereux sont définis par l’article R. 54 1-8 du code de l’environnement
Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de
l’environnement. Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et
dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout
autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB.

Les déchets d’emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. 543-72 du
code de l’environnement.

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-13 1 du
code de l’environnement.

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’aricJe R. 543-137 à R. 543-15 1
du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants
d’installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de
remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage.

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des
articles R. 543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement.

ARTICLE 5.1.3. Conception et exploitation des installations d’entreposage internes des déchets
Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le
sont dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux
météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les
populations avoisinantes et l’environnement.
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En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont
réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des
eaux météoriques souillées.

La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas les quantités reprises à l’article 1.5.11 du
présent affété.

ARTICLE 5.1.4. Déchets gérés à l’extérieur de l’établissement
L’exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article
L. 511-1 etL. 541-1 du code de l’environnement.
II s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les
installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet.

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume.

ARTICLE 5.1.5. Déchets gérés à l’intérieur de l’établissement
A l’exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l’enceinte de
l’établissement est interdit.

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des
déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui
ne sont pas des déchets sont interdits.

ARTICLE 5.1.6. Transport
L’exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu
minimal des informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu
des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement.
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à
l’article R. 541-45 du code de l’environnement. Les bordereaux et justificatifs correspondants sont tenus à
la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum.
Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-
49 à R. 541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et
au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la
disposition de l’inspection des installations classées.
L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu’après accord des
autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du
Conseil du 14juin 2006 concernant les transferts de déchets.

ARTICLE 5.1.7. Déchets produits par l’établissement
Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont listés à l’article 1.5.11
du présent arrêté.
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TITRE 6- SUBSTANCESETYRODUITS CHIMIQUES

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 6.1.1. Identification des produits
L’inventaire et l’état des stocks des substances et mélanges susceptibles d’être présents dans
l’établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) est tenu à jour et à disposition de
l’inspection des installations classées.

L’exploitant veille notammçnt à disposer sur le site, et à tenir à disposition de l’inspection des
installations classées, l’ensemble des documents nécessaires à l’identification des substances et des
produits, et en particulier les fiches de sécurité à jour pour les substances chimiques et mélanges
chimiques concernés présents sur le site.

ARTICLE 6.1.2. Étiquetage des substances et mélanges dangereux
Les fûts, réservoirs et autre emballages portent en caractères très lisibles le nom des substances et
mélanges, et s’il y a lieu, les éléments d’étiquetage conformément au règlement n°1272/2008 dit CLP ou
le cas échéant par la réglementation sectorielle applicable aux produits considérés.

Les tuyauteries apparentes contenant ou transportant des substances ou mélanges dangereux devront
également être munis du pictogramme défini par le règlement susvisé.

CHAPITRE 6.2 SUBSTANCE ET PRODUITS DANGEREUX POUR L’HOMME ET
L’ENVIRONNEMENT

ARTICLE 6.2.1. Substances interdites ou restreintes
L’exploitant s’assure que les substances et produits présent sur le site ne sont pas interdits au titre des
réglementations européennes, et notamment:

— qu’il n’utilise pas, ni ne fabrique, de produits biocides contenant des substances actives ayant fait
l’objet d’une décision de non-approbation au titre de la directive 98/8 et du règlement 528/2012,

— qu’il respecte les interdictions du règlement n°850/2004 sur les polluants organiques persistants;
— qu’il respecte les restrictions inscrites à l’annexe XVII du règlement n9907/2006.

S’il estime que ses usages sont couverts par d’éventuelles dérogations à ces limitations, l’exploitant tient
l’analyse correspondante à la disposition de l’inspection.

ARTICLE 6.2.2. Substances extrêmement préoccupantes
L’exploitant établit et met à jour régulièrement, et en tout état de cause au moins une fois par an, la liste
des substances qu’il fabrique, importe ou utilise et qui figurent à la liste des substances candidates à
l’autorisation telle qu’établie par l’Agence européenne des produits chimiques en vertu de l’article 59 du
règlement 1907/2006. L’exploitant fient cette liste à la disposition de l’inspection des installations
classées.

ARTICLE 6.2.3. Substances soumises à autorisation
Si la liste établie en application de l’article précédent contient des substances inscrites à l’annexe XIV du
règlement 1907/2006, l’exploitant en informe l’inspection des installations classées sous un délai de 3
mois après la mise à jour de ladite liste.
L’exploitant précise alors, pour ces substances, la manière dont il entend assurer sa conformité avec le
règlement 1907/2006, par exemple s’il prévoit de substituer la substance considérée, s’il estime que son
utilisation est exemptée de cette procédure ou s’il prévoit d’être couvert par une demande d’autorisation
soumise à l’Agence européenne des produits chimiques.
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S’il bénéficie d’une autorisation délivrée au titre des articles 60 et 61 du règlement n°1907/2006,
l’exploitant tient à disposition de l’inspection une copie de cette décision et notamment des mesures de
gestion qu’elle prévoit.

Dans tous les cas, l’exploitant tient à la disposition de l’inspection les mesures de gestion qu’il a adoptées
pour la protection de la santé humaine et de l’environnement et, le cas échéant, le suivi des rejets dans
l’environnement de ces substances.

ARTICLE 6.2.4. Produits biocides - Substances candidates à substitution
L’exploitant recense les produits biocides utilisés pour les besoins des procédés industriels et dont les
substances actives ont été identifiées, en raison de leurs propriétés de danger, comme «candidates à la
substitution», au sens du règlement n°528/2012. Ce recensement est mis à jour régulièrement, et en tout
état de cause au moins une fois par an.
Pour les substances et produits identifiés, l’exploitant tient à la disposition de l’inspection son analyse sur
les possibilités de substitution de ces substançes et les mesures de gestion qu’il a adoptées pour la
protection de la santé humaine et de l’environnement et le suivi des rejets dans l’environnement de ces
substances.

ARTICLE 6.2.5. Substances à impacts sur la couche d’ozone (et le climat)
L’exploitant informe l’inspection des installations classées s’il dispose d’équipements de réfrigération,
climatisations et pompes à chaleur contenant des chlorofluorocarbures et hydrochiorofluorocarbures, tels
que définis par le règlement n°1005/2009.
S’il dispose d’équipements de réfrigération, de climatisations et de pompes à chaleur contenant des gaz à
effet de serre fluorés, tels que définis par le règlement n°517/2014, et dont le potentiel de réchauffement
planétaire est supérieur ou égal à 2 500, l’exploitant en tient la liste à la disposition de l’inspection.
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TITRE 7- PREVENTION DES NUISANCES SONORES, DES VIBRATIONS ET DES
EMISSIONS LUMINEUSES

CHAPITRE 7.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 7.1.1. Aménagements
L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à
l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci.
Les prescriptions de l’affété ministériel du 23janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis
dans l’environnement par les installations relevant du livre V titre I du Code de l’Environnement, ainsi
que les règles teclmiques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques
émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables.

Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence est effectuée un an au maximum après la mise en service
de l’installation. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l’arrêté du 23janvier
1997. Ces mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du
fonctionnement de l’installation sur une durée d’une demi-heure au moins.

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l’exploitant par un organisme qualifié,
notamment à la demande du préfet, si l’installation fait l’objet de plaintes ou en cas de modification de
l’installation susceptible d’impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée.

ARTICLE 7.I.2.Véhicules et engins
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de
l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions
des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement, à l’exception des matériels destinés à être
utilisés à l’extérieur des bâtiments visés par l’arrêté du 18 mars 2002 modifié, mis sur le marché après le
4 mai 2002, soumis aux dispositions dudit affété.

ARTICLE 7.1.3.Appareils de communication
L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs . j
génant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au
signalement d’incidents graves ou d’accidents.

CHAPITRE 7.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE 7.2.1. Valeurs Limites d’émergence
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence
réglementée.

Niveau de bruit ambiant existant Émergence admissible pour la Émergence admissible pour la
dans les zones à émergence période allant de 7 h à 22 h, sauf période allant de

réglementée (incluant le bruit de dimanches et jours fériés 22 h à 7h, ainsi que les
l’établissement) dimanches et jours fériés

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur 6 dB(A) 4 dB(A)
ou_égalà45_dB_(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)
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ARTICLE 7.2.2. Niveaux limites de bruit en limites d’Exploitation
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs
suivantes pour les différentes périodes de la journée

. PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT
PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h,

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés)
7OdB(A) 6OdB(A)

CHAPITRE 73 VIBRATIONS

ARTICLE 7.3.I.Vibrations
En cas démissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des
biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la
mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles teclmiques
annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23juillet1986 relative aux vibrations mécaniques émises
dans l’environnement par les installations classées.
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TITRE 8- PREVENTION DES RISOUES TECHNOLOGIOUES

CHAPITRE 8.1 GÉNÉRALITÉS

ARTICLE 8.1.1. Localisation des risques
L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en raison des caractéristiques
qualitatives et quantitatives des matières mises en oeuvre, stockées, utilisées ou produites, sont
susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les
intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement.

L’exploitant détermine pour chacune de ces parties, dites zones de sécurité, la nature du risque (incendie,
atmosphères explosibles ou émanations toxiques). Il tient à jour un plan de ces zones.

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés.

Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de sécurité est considéré dans son
ensemble comme zone de sécurité.

- Détection incendie:
Les locaux comportant des zones de risques incendie sont équipés d’un réseau de détection incendie ou de
tout autre système de surveillance approprié.
Tout déclenchement du réseau de détection incendie entraîne une alarme sonore et lumineuse.

- Détection gaz (zone d’emploi de l’hydrogène)
En complément des prescriptions générales sur la détection, les détecteurs gaz sont du type à deux seuils
d’alarme fonction d’un pourcentage de la limite inférieure d’explosivité des atmosphères explosives qui
risquent de se former. Lorsque celles-ci comportent des produits différents, l’étalonnage est effectué à
partir de la limite inférieure d’explosivité du produit le plus sensible présent.

ARTICLE 8.1.2. Localisation des stocks de substances et mélanges dangereux
L’inventaire et l’état des stocks des substances et mélanges dangereux décrit précédemment à l’article
6.1.1 seront tenus à jour dans un registre, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est
tenu à la disposition des services d’incendie et de secours.

ARTICLE 8.1.3. Propreié de l’installation
Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de
matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques
présentés par les produits et poussières.

ARTICLE 8.1.4.Contrôle des accès
Des dispositions matérielles et organisationnelles (clôture, fermeture à clef; gardiennage...) interdisent
l’accès libre aux installations, notamment en dehors des heures de travail.
L’établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.
Un gardiennage est assuré en permanence. L’exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence
des contrôles que doit assurer le gardien.

ARTICLE 8.1.5. Circulation dans l’établissement
L’exploitant fixe les règles de circulation applicables à l’intérieur de l’établissement. Elles sont portées à la
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.
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ARTICLE 8.1.6. Étude de dangers
L’exploitant met en place et entretient l’enemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers.
L’exploitant met en oeuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les procédures
mentionnées dans l’étude de dangers.

CHAPITRE 8.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES

ARTICLE 8.2.1. Conception des bâtiments et des installations
Les bâtiments et locaux, abritant les installations, sont construits, équipés et protégés en rapport avec la
nature des risques présents, tels que définis précédemment. Les matériaux utilisés sont adaptés aux
produits utilisés de manière en particulier â éviter toute réaction parasite dangereuse.

Conception particulière aux bâtiments inclus dans les zones de sécurité dégagements, ventilation,
désemffimage

- Dégagements
Les bâtiments et unités, couverts ou en estacade extérieure, concernés par une zone de sécurité, sont
aménagés de façon à permettre l’évacuation rapide du personnel et l’intervention des équipes de secours
en toute sécurité.

— Ventilation
En fonctionnement normal, les locaux sont ventilés convenablement, de façon à éviter toute accumulation
de gaz ou vapeurs inflammables ou toxiques.

- Désenfumage
Les structures fermées sont conçues pour permettre l’évacuation des fumées et gaz chauds afin de ne pas
compromettre l’intervention des services de secours. Si des équipements de désenfumage sont nécessaires,
leur ouverture doit pouvoir se faire pour le moins manuellement, par des commandes facilement
accessibles en toutes circonstances et clairement identifiées.

- Poussières inflammables
L’ensemble de l’installation est conçu de façon à limiter les accumulations de poussières inflammables
hors des dispositifs spécialement prévus à cet effet. Lorsque ce risque d’accumulation existe néanmoins,
l’installation est munie de dispositifs permettant un nettoyage aisé. Ce nettoyage doit être effectué
régulièrement.

Des mesures particulières d’inertage doivent être prises pour la manipulation de poussières inflammables
lorsqu’elles sont associées à des gaz ou vapeurs inflammables.
Tout stockage de matières pulvérulentes inflammables ou explosibles est équipé d’un dispositif d’alarme
de température ou tout autre paramètre significatif lorsqu’une augmentation de celle-ci risque d’entraîner
des conséquences graves.

- Comportement aufrit des structures métalliques
Les éléments porteurs des structures métalliques doivent être protégés de la chaleur (arrosage, flocage,

..), lorsque leur destruction est susceptible d’entraîner une extension anormale du sinistre, ou peut
compromettre les conditions d’intervention.

ARTICLE 8.2.2. Intervention des services de secours f Accessibilité
Au moins deux accès de secours éloignés l’un de l’autre, Je plus judicieusement placés pour éviter d’être
exposés aux conséquences d’un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l’extérieur du site
(chemins carrossables,...) pour les moyens d’intervention.
Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation» une ouverture reliant la voie de desserte
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ou publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de
secours et leur mise en oeuvre.
Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de
gêne pour l’accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à
l’installation, même en dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’installation.

ARTICLE 8.2.3. Moyens de lutte contre l’incendie
L’installation est dotée de moyens de lutte coutre l’incendie appropriés aux risques, notamment:
- d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours
- de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours avec une description

des dangers pour chaque local, comme prévu à l’article 7.1.1
- de poteaux d ‘incendie permettant de disposer d’un débit de 330 m3/h pendant 2 heures minimum.

Les nouveaux poteaux devront être de type normalisé (NFS 61.213 et 62.200) aux caractéristiques
minimales suivantes : diamètre 100 mm, débit 17 lIs pendant 2 heures, pression dynamique 1 bar. Un
de ces poteaux devra être situé à moins de 200 m de 1 ‘entrée de 1 ‘établissement. Une attestation
assurant que I ‘installation remplit effectivement les fonctions pour lesquelles elle est prévue devra
être délivrée par I ‘installateur et transmise au Service Départemental d’incendie et de Secours, Bureau
Départemental de Prévision Opérationnelle (application de la norme NFS 62.200) . Les réseau actuel
(diamètre 70 ) sera progressivement équipé pour répondre aux nouvelles normes; pour ce réseau
l’exploitant fournit les tuyaux, lances et raccords.

- dans le cas où la totalité du débit disponible ne pourrait être obtenue à partir des poteaux ou bouches
d’incendie du réseau d’eau (public ou privé), il est admis que les besoins soient disponibles dans une
ou plusieurs réserves d ‘eau, propres au site et accessibles en permanence aux services d’incendie et de
secours. Ces réserves d ‘eau (naturelles ou artificielles -publiques ou privées), devront être équipées
ou réalisées conformément aux règles d ‘aménagement des points d ‘eau définies par la circulaire
interministérielle No 465 du 10décembre 195 1. Volume minimum de la réserve: 660 m3

- d’extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant les
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents
d’extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés

- d’une réserve de sable sec et meuble en quantité adaptée au risque sans être inférieure à 100 litres et
des pelle;

- d’un moyen permettant d’alerter les services de secours;
- de plans de locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours;
- d’un système d’alarme incendie;
- de robinets d’incendie armés;
- d’un système de détection automatique d’incendie (température, gaz et fumées).

CHAPITRE 8.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS

ARTICLE 8.3.1. Installations électriques
L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant que ses
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur.
Les installations électriques sont entretenues en bon état et contrôlées après leur installation ou suite à
modification. Elles sont contrôlées périodiquement par une personne compétente, conformément aux
dispositions de la section 5 du chapitre VI du titre Ii de livre II de la quatrième partie du code du travail
relatives à la vérification des installations électriques.
Les dispositions ci-dessus s’appliquent sans préjudice des dispositions du Code du Travail
Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables.

Alimentation électrique de secours:
Toute installation ou appareillage conditionnant la sécurité doit pouvoir être maintenu en service ou mis
en position de sécurité en cas de défaillance de l’alimentation électrique normale.
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Il est prévu une alimentation électrique de secours ou de remplacement. En cas de risque aggravé de
défaillance de l’alimentation principale, en particulier résultant de conditions météorologiques extrêmes
(risque de foudre, températures extrêmes, etc.) on s’assure pour le moins de la disponibilité immédiate de
l’alimentation de secours.

CHAPITRE 8.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE 8.4.1. Rétentions et confinement
I. Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes:
- 100% de la capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.
Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de
rétention est au moins égale à
- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts,
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts,
- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est infédeuré à 800 1.

II. La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à l’action physique
et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d’obturation qui est maintenu fermé.

L’étanchéité du (ou des) résen’oir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment, sauf
impossibilité technique justifiée par l’exploitant.

Le stockage des liquides inflammables, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l’environnement, n’est
autorisé sous le niveau du sol environnant que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés.

Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au
présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même
rétention.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour
l’environnement, n’est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou
assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus.

III. Les rétentions des stockages à l’air libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant.

IV. Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes pour les produits liquides sont
étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon les mêmes règles.

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement.
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CHAPITRE 8.5 DISPOSITIONS D’EXPLOITATION

ARTICLE 8.5.1. Surveillance de l’installation
L’exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de
l’installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés
dans l’installation et des dispositions à mettre en oeuvre en cas d’incident.

Les personnes étrangères à l’établissement n’ont pas l’accès libre aux installations.

ARTICLE 8.5.2.Travaux
Sauf pour les opérations d’entretien prévues par les consignes, tous travaux de modification ou de
maintenance dans ou à proximité des zones à risque inflammable toxique ou explosible, font l’objet d’un
permis de travail, et éventuellement d’un permis de feu, délivrée par une personne autorisée.

Ce permis précise
• la nature des risques,
• la durée de sa validité,
• les conditions de mise en sécurité de l’installation,
• les contrôles à effectuer, avant le début, pendant et à l’issue des travaux,
• les moyens de protections individuelles et les moyens d’intervention à la disposition du personnel

(appartenant à l’établissement ou à une entreprise extérieure) effectuant les travaux.

ARTICLE 8.5.3. Vérification périodique et maintenance des équipements
Les installations, appareils ou stockages, contenant ou utilisant des produits dangereux, ainsi que les
dispositifs de sécurité et les moyens d’intervention, font l’objet des vérifications périodiques
réglementaires ou de toute vérification complémentaire appropriée. Ces vérifications sont effectuées par
une personne compétente, nommément désignée par l’exploitant ou par un organisme extérieur.

ARTICLE 8.5.4. Consignes d’exploitation
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées
dans les lieux fréquentés par le personnel.

Ces consignes indiquent notamment:
- les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou
d’entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.
- l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer dans les
zones présentant des risques d’incendie ou d’explosion
- l’interdiction de tout brûlage à l’air libre;
- l’obligation du “permis d’intervention” pour les parties concernées de l’installation;
- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour
l’emploi et le stockage de produits incompatibles
- les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de fluides),

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances
dangereuses,
- les modalités de mise en oeuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues à l’article
7.4.1,
- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie,
- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement, des
services d’incendie et de secours, etc.,
- l’obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident.

3 1/40



TITRE 9- CONDITIONS PARTICULIÈRES ÀPPLICABLES À CERTAINES
INSTALLATIONS DE L’ETABLISSEMENT

CHAPITRE 9.1 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À LA RUBRIQUE 1416
(STOCKAGE OU EMPLOI D’HYDROGÈNE)

ARTICLE 9.1.1. Règles d’implantation
L’installation doit être implantée à une distance d’au moins 8 mètres des limites de propriété ou de tout
bâtiment.
Cette distance entre le bâtiment et Je stockage de récipients d’hydrogène gazeux ne sont pas exigibles s’ils
sont séparés par un mur plein sans ouverture, construits en matériaux incombustibles et de
caractéristiques coupe-feu 2 heures, d’une hauteur minimale de 3 mètres et prolongé du stockage par un
auvent construit en matériaux incombustibles et pare-flamme de degré I heure, d’une largeur minimale de
minimale de 3 mètres en projection sur un plan horizontal. Ce mur devra être prolongé de part et d’autre et
du côté du stockage par des murs de retour sans ouverture, construits en matériaux incombustibles et
coupe-feu de degré I heure, d’une hauteur de 3 mètres et d’une longueur de 2 mètres au moins.
L’installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités.

L’installation doit être accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie et de secours. Elle
est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut de
cette installation est à une hauteur supérieure à S mètres par rapport à cette voie.

ARTICLE 9.1.2. Ventilation
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour
éviter tout risque d’atmosphère explosible. Le débouché à l’atmosphère de la ventilation doit être placé
aussi loin que possible des habitations voisines.

ARTICLE 9.1.3. Propreté
Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter
les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté
aux risques présentés par les produits et poussières.
Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits.

ARTICLE 9.1.4. Registre cntrée/sortie
La quantité d’hydrogène présente dans les installations doit pouvoir être estimée à tout moment à
l’intention de l’inspection des installations classées et des services de secours.
La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de
l’exploitation.

ARTICLE 9.1.5. Risques
Protection individuelle
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux
risques présentés par l’installation et permettant l’intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à
proximité du dépôt et du lieu d’utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés
périodiquement. Le personnel doit être formé à l’emploi de ces matériels.

Moyens de lune contre l’incendie
L’installation doit être dotée de moyens de secours contre l’incendie appropriés aux risques et
conformes aux normes en vigueur, notamment: -

1 extincteur à poudre de 50 kg sur roues;
1 robinet d’eau de 40 mm, équipé d’une lance susceptible d’être mise instantanément en service.

Ces matériels doivent être disposés à proximité de l’installation, maintenus en bon état et vérifiés au
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moins une fois par an. Le personnel doit être formé à l’utilisation des moyens de secours contre l’incendie.
En cas d’incendie dans le voisinage de l’installation des dispositions doivent être prises pour protéger
l’installation.

Matériel électrique de sécurité
Dans les parties de l’installation visées au point 8.1.1 “atmosphères explosives”, les installations
électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l’exploitation.
Elles doivent être entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives.
Cependant, dans les parties de l’installation où les atmosphères explosives peuvent apparaître de manière
épisodique avec une faible fréquence et une courte durée, les installations électriques peuvent être
constituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normal, n’engendrent ni arc
ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. Les canalisations ne doivent pas
être une cause possible d’inflammation et doivent être co1venablement protégées contre les chocs, contre
la propagation des flammes et contre l’action des produits présents dans la partie de l’installation en cause.

Interdiction des feux
Dans les parties de l’installation, visées au point 8.1.1, présentant des risques d’incendie ou d’explosion, il
est interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait
l’objet d’un “permis de feu”. Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents.

« Permis de travail» et/ou « permis de feu)) dans les parties de l’installation visées au point 8.].]
Dans les parties de l’installation visées au point 8.1.1, tous les travaux de réparation ou
d’aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude,
purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un “permis de travail” et
éventuellement d’un “permis de feu” et en respectant les règles d’une consigne particulière.
Le “permis de travail” et éventuellement le “permis de feu” et la consigne particulière doivent être établis
et visés par l’exploitant ou par la personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont
effectués par une entreprise extérieure, le “permis de travail” et éventuellement le “permis de feu” et la
consigne particulière relative à la sécurité de l’installation, doivent être cosignés par l’exploitant et
l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées.
Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être
effectuée par l’exploitant ou son représentant.

Consignes de sécurité
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités
d’application des dispositions du présent affété doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les
lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer:

l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l’installation visées au
point 8.1.1 “incendie” et “atmosphères explosives”,

l’obligation du “permis de travail” pour les parties de l’installation visées au point 8.1.1,
les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant de l’hydrogène.
les mesures à prendre en cas d’échauffement d’un récipient,
les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie,
la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de

l’établissement, des services d’incendie et de secours, etc,
les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de

fluides).

Consignes d’exploitation
En cas de risques de dégagement et d’accumulation importante de gaz, une détection de gaz est mise en
place conformément au point 8.1 .1.
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Prescriptions spécifiques à l’hydrogène gazeux
Tout rejet de purge d’hydrogène devra se faire â l’air libre et, dans tous les cas, en un lieu et à une
hauteur suffisante pour ne présenter aucun risque.

CHAPITRE 9.2 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À LA RUBRIQUE 2921
(TOURS AÉRORÉFRIGÉRANTES)

Les installations de refroidissement évaporatif par dispersion d’eau dans un flux d’air généré par
ventilation mécanique ou naturelle respectent les prescriptions prévues dans l’arrêté du 14/12/13 relatif
aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de la déclaration au titre de la
rubrique n° 2921 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ou
tout autre affété ministériel qui pourra s’appliquer aux installations xisées par la mbrique292 I.

Les résultats de l’ensemble des mesures sont transmis à l’inspection conformément aux dispositions de
l’article 10.3.1.
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TITRE 10- SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS

CHAPITRE 10.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE 10.1.1. Principe et objectifs du programme d’auto surveillance
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement,
l’exploitant définit et met en oeuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions
et de leurs effets dit programme d’auto surveillance. L’exploitant adapte et actualise la nature et la
fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs
performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement
L’exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des installations classées les
modalités de mesures et de mise en oeuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de
transmission à l’inspection des installations classées.
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur
l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance.

CHAPITRE 10.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO SURVEILLANCE

Polluants

ARTICLE 10.2.1. Auto surveillance des émissions atmosphériques

Méthodes Types de rejet Nombre de points
d’émission

Fours de fusion

N° des
cheminées

4

Fréquence
d’autosurveillance

Prélèvements
dans le conduit
d’évacuation

1,24,29,29’

Refroidissement de
la nappe

Fours de recuit 4 3*,13*,21*,35 Tous les 2 ans

Tous les ans

5

Poussières

7,9,14,18,19

Etape de fabrication 9
2,11,22,25,34,3

6,37,41,50

Circuit de recyclage
ou évacuation de

déchets
7

Tous les 3 ans

28,45,47,49,52,
53

Prélèvements
4,23,31,31 ‘,32,3

Tous les 3 ans
d’ambiance

Filtres chambres 7
3,51dans la

chambre

Prélèvement à
l’évacuation Silos 7 A, B, C, E, F, G

I silo tous les
ans lors d’un
chargement

* les rejets 3, 13, 21 sont analysés selon une fréquence annuelle, pendant au moins 5 ans suivant l’entrée
en vigueur du présent arrêté.

Nombre de
. . . N des FrequencePolluants Methodes Types dc rejet points

,, .
. cheminees d autosurveillanced emission

Nox Prélèvements Fours de recuit 4 3,13,21,35 Tous les 2 ans
CO dans le conduit
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Cov
d’évacuation

NH3

Une fois lors de la
première

, Prélèvements campagne de
Formaldehy
de dans le conduit Fours de recuit 4 3,13,21,35 mesures suivant

d’évacuation l’entrée en
vigueur du présent

affété

Nombre de
. . N des Frequence

Polluants Methodes Types de rejet points
,, chemrnees d autosurveillance

d emission

Prélèvements
dans le conduit Fours de fusion 4 1,24,29,29’ Tous les ans

Fibres d’ évacuation

Prélèvements
dans le conduit Fours de recuit 4 3,13,2 1,35 Tous les ans

[___________

d’évacuation

ARTICLE 10.2.2. Relevé des prélèvements d’eau
Les installations de prélèvement d’eaux de toutes origines, comme définies à l’article 4.1, sont munies
d’un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé journellement si le débit prélevé est
susceptible de dépasser 100 m3/j, hebdomadairement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur
un registre éventuellement informatisé consultable par l’inspection.

ARTICLE 1O.2.3.Fréquences, et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets aqueux

REJET 1102 (sortie lagune)
Paramètres Périodicité des mesures par un organisme tiers

Débit moyen journalier En continu*

Température maximum Annuelle

pH . . Annuelle

DCO Annuelle

DBO5 Annuellé

MEST Annuelle

Hydrocarbures totaux Annuelle
* La détermination du débit rejeté se fait par mesures en continu lorsque le débit maximal journalier
dépasse 100 m3. Dans les autres cas, le débit est déterminé par une mesure journalière ou estimé à partir
de la consommation d’eau.
L’enregistrement des mesures fera apparaître les périodes de précipitations et le bilan annuel sera corrigé
et commenté pour tenir compte de ces précipitations.

ARTICLE 10.2.4. Surveillance des effets sur les milieux aquatiques, les sols, la faune et la flore
Article 1 0.2.4.1. Effets sur les eaux souterraines et les sols
L’exploitant met en place une surveillance périodique sur les produits ou substances suivantes:

> le fioul domestique,
> le lubrifiant Moulex 100 (Naphta lourd, solvant stoddard et xylènes)
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> l’encre JAM (1-Propanol)
> le Spectms 0X1272 (Hypochlorite de sodium, Hydroxyde de sodium)
> le Gengard GN8271 (acide phosphorique, acide maléique)
> le Spectrus NX1462 (diéthylène glycol)
> la résine BAKELITE PF 6401 TP (hexaméthylênetétramine, acide adipique, phénol)

La fréquence de cette surveillance est d’au moins
- une fois tous les 5 ans pour les eaux souterraines,
- une fois tous les 10 ans pour les sols.

Cette surveillance périodique peut être substituée par une surveillance fondée sur une évaluation
systématique du risque de pollution.

L’exploitant peut remplacer la mesure d’un produit par une substance représentative de la présence de ce
produit dans les eaux souterraines ou les sols.

Article 1 0.2.4.2. Implantation des ouvrages de contrôle des Eaux souterraines
Lors de la réalisation d’un ouvrage de contrôle des eaux souterraines, toutes dispositions sont prises pour
éviter de mettre en communication des nappes d’eau distinctes, et pour prévenir toute introduction de
pollution de surface, notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des installations de stockage ou
d’utilisation de substances dangereuses. Pour cela, la réalisation, l’entretien et la cessation d’utilisation des
forages se font conformément à la norme en vigueur (NF X 10-999 ou équivalente).

L’exploitant surveille et entretient par la suite les forages, de manière à garantir l’efficacité de l’ouvrage,
ainsi que la protection de la ressource en eau vis-à-vis de tout risque d’introduction de pollution par
l’intermédiaire des ouvrages. Tout déplacement de forage est porté à la connaissance de l’inspection des
installations classées.

En cas de cessation d’utilisation d’un forage, l’exploitant informe le Préfet et prend les mesures
appropriées pour l’obturation ou le comblement de cet ouvrage afin d’éviter la pollution des nappes
d’eaux souterraines.

L’exploitant fait inscrire le (ou les) nouvel(eaux) ouvrage(s) de surveillance à la Banque du Sous-Sol,
auprès du Service Géologique Régional du BRGM. Il recevra en retour les codes BSS des ouvrages,
identifiants uniques de ceux-ci.

Les têtes de chaque ouvrage de surveillance sont nivelées en m NGF de manière à pouvoir tracer la carte
piézométrique des eaux souterraines du site à chaque campagne. Les localisations de prise de mesures
pour les nivellements sont clairement signalisées sur l’ouvrage. Les coupes techniques des ouvrages et le
profil géologique associé sont conservés.

ARTICLE 10.2.5. Suivi des déchets
L’exploitant tient à jour le registre des déchets prévu par l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des
registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement
Le registre peut être contenu dans un document papier ou informatique. Il est conservé pendant au moins
trois ans et tenu à la disposition des autorités compétentes.

L’exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets dangereux
et non dangereux conformément à l’arrêté du 31janvier2008 modifié relatif au registre et à la déclaration
annuelle des émissions polluantes et des déchets
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ARTICLE 10.2.6. Auto surveillance des niveaux sonores
Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence est effectuée tous les 3 ans. Les mesures sont effectuées
selon la méthode définie en annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997. Cès mesures sont effectuées par un
organisme qualifié dans des conditions représentatives du fonctionnement de l’installation sur une durée
d’une demi-heure au moins.
Une premiêre campagne de mesures est réalisée dans un délai maximal d’un an suivant l’entrée en
vigueur du présent arrêté.
Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l’exploitant par un organisme qualifié,
notanmient à la demande du préfet, si l’installation fait l’objet de plaintes ou en cas de modification de
l’installation susceptible d’impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée.

CHAPITRE 10.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS

ARTICLE 10.3.1. Analyse et transmission des résultats de l’auto surveillance
Article 10.3.1.1. Actions correctives
L’exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise notamment celles de son programme d’auto
surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées
lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par
rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets

- sur l’environnement.
Si les résultats mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l’exploitant doit prendre les
dispositions nécessaires pour rechercher l’origine de la pollution et, si elle provient de ses installations, en
supprimer les causes. Dans ce cas, il doit en tant que de besoin entreprendre les études et travaux
nécessaire pour réduire la pollution de la nappe. Il informe le préfet et l’inspection des installations
classées du résultat de ses investigations et, le cas échéant, des mesures prises ou envisagées.

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait
apparaître une dérive par rapport a l’état initial de l’environnement, soit réalisé en application de l’article
R. 512-8 II 1° du code de l’environnement, soit reconstitué aux fins d’interprétation des résultats de
surveillance, l’exploitant met en oeuvre les actions de réduction complémentaires des émissions
appropriées et met en oeuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant a rétablir la compatibilité entre les
milieux impactes et leurs usages.

Article 1 0.3.1.2 Transmission à l’inspection
Sauf impossibilité technique, les résultats de l’ensemble des mesures sont transmis par voie électronique
sur le site de télédéclaration GIDAF du ministère en charge des installations classées
(https://gidaf.developpernent-durable.gouv.fr/Gidaf/) et dès réception du rapport pour les contrôles par
organismes. Dès lors qu’une mesure à minima mensuelle est prescrite, les résultats de l’autosurveillance
du mois N sont saisis avant la fin du mois N+l.

Dans le cas d’une impossibilité technique (Gidaf non opérationnel), cette transmission à l’inspection sera
réalisée dans les conditions suivantes
— rejets atmosphériques visés par l’article 10.2.1 fréquence annuelle par voie dématérialisée ou postale.

Ils sont accompagnés de commentaires écrits sur les causes des dépassements éventuellement constatés
ainsi que sur les actions correctives mises en oeuvre ou envisagées.
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TITRE 11- ÉCHEAYCES -

ARTICLE 11.1.1 Hauteurs de cheminées
L’exploitant devra mettre en conformité la hauteur des cheminées selon les échéances précisées dans le
tableau ci-dessous

__________ _________ ______ _____________________ _________________________

Hauteurs . ,

N° d A Echeances N° de Hauteurs des Echeances dee
Installations raccordées

es
de mise ei conduit Installations raccordées cheminées mise enconduits cheminees

. confonrnte s (metres) confonmte(metre)
Rejet sans cheminée à 14,48I Filtre hotte (Four E) 26,7 31 Filtre chambre (four a)
m du sol

2 Ligne E , Rejet sans cheminée à 14,4826,7 31 Filtre chambre (four c)
du sol

3 Four Solar (Ligne E) 10,49 32 Depoussiérage extérieur Rejet sans cheminée
4 Filtre chambre (Four B) Rejet sans cheminée i Filtre refelt33 Rejet sans cheminee15,15 m du sol (depoussierage inteneur)
5’ Contre collage 2,9 31/12/2017 34 Aspiration pyrolog 11,75
7 Refroidisseur nord

8,38 31/12/2016 35 Filtre hotte (refelt) 8,03 31/12/2016(Ligne E)
9 Refroidisseur sud (ligne

8,38 31/12/2016 36 Filtre ibiden 1 10,2

11 Ligne ensacheuse 10 37 Filtre ibiden 2 10,2
13 Four cil (ligne b) 10 38’ Chaudiere (bureaux) 2,04
14 Refroidisseur (ligne b)

8.29 31/12/2016 41
Rejets ligne a, b et

12,87usinage
15 Aspiration colle (ligne

10 12
Rejet vapeur d’eau (four

b) e)
16 Aspiration water

repellent (ligne b) 10 45 Filtre decbets (Ligne e) 23,87

18 Refroidisseur nord Cheminée
(ligne a) 11,28 16 Filtre presse shon repiquée sur

le rejet n°41
19 Refroidisseur sud (ligne

a)
11 47 Filtre transport (four b) 15,55

21 Four cil (ligne a)
1035 48

Aspiration vapeur d’eau
969

‘ (refeit)
22 Ligne choppee 15,47 49 Filtre broyeur (four b) 10
23 Filtre chambre (four e) Rejet sans cheminée .

.

25,2 m du sol 50 Aspiration ligne pyrolog 15,3

24 Filtre hotte (four b)’ 18,93 51 Filtre chambre (refelt) Rejet sans cheminée
25 Ligne ibiden I et2. 20,8 52 Filtre cvc usine 6.74 31/12/2017
28 Filtre d&hets (ligne a)

‘1739 53
Filtre cvc fin de lignes,

10
- ‘ usinage ibiden et choppée

29 Filtre hotte (foura) 19,45 54 Chauffage (four c) 6,3
29’ Filtre hotte (four c) 19,71 55 Chauffage (usinage) 3
30 Chaudière (ligne refelt) 7,34 56 Chauffage (usinage) 3
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TITRE 12— DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITÉ-EXECUTION

ARTICLE 12.1.1 Délais et voies de recours
Conformément aux dispositions de l’article L. 514-6 du Code de l’Environnement, la présente décision,
soumise à un contentieux de pleine juridiction, ne peut être déférée qu’au tribunal administratif. Le délai de
recours est de deux mois pour le bénéficiaire et commence à courir du jour de la notification de la présente
décision. Il est d’un an pour les tiers à compter de la publication ou de l’affichage de la présente décision.

ARTICLE 12.1.2 Publicité
Conformément aux dispositions de l’article R.5 12-39 du code de l’environnement, un extrait du présent affété
mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et mise à la disposition de
toute personne intéressée, sera affiché en mairie de Saint Marcellin-en-Forez pendant une durée minimum
d’un mois. Le même extrait est publié sur le site internet de la préfecture qui a délivré l’acte pour une durée
identique.

Le maire de Saint Marcellin-en-Forez fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture de la Loire,
l’accomplissement de cette formalité.
Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l’exploitation à la diligence de la
société THERMAL CERAMICS DE FRANCE.

Une copie dudit affété sera également adressé au conseil municipal de Saint Marcellin-en-Forez.

ARTICLE 12.1.3 Exécution
Monsieur le sous-préfet de MONTBRISON, Madame la directrice départementale de la protection des
populations, Madame la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement chargée de
l’inspection des installations classées, et monsieur le maire de ST-MARCELUN EN FOREZ sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécutiàn du présent arrêté dont une copie restera déposée en mairie où tout
intéressé aura le droit d’en prendre connaissance.

Un extrait sera affiché pendant une durée minimale d’un mois à la mairie, il sera dressé procès verbal de
l’accomplissement de cette formalité.

Fait à SAINT-ETIENNE, le — 8 JUIL. 2015
PourlePréf
tpa d’V

Le ec é

Copie adressee a: —

- Societe THERMAL CERAMICS DE FRANCE Gérard LACROIX
3medul8juinl927
42162 ANDREZIEUX-BOUTHEON
- Monsieur le sous-préfet de MONTBRISON
- Monsieur le maire de ST-MARCELLIN EN FOREZ
- Direction Régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement—
UT int1épartementale Loire — Haute-Loire Inspection de l’environnement
- Archives
-Chrono
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